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Sylva-Plana, ä travers les monts Septimer et Juliers, poussant un
parti sur Casaccio, afin de mettre l'ennemi entre deux feux; la 2e,
de pareille force, conduite par Lecourbe lui-m&me, s'avanca par Lenz
et l'Albula, culbuta les postes etablis ä Bergün et descendit en Enga-
dine, sur Ponte, ou son avant-garde arriva le 11 au soir.

La premiere colonne surprit. ä Sylva-Plana, un bataillon autri-
chien qui, de Bregaglia, allait rejoindre Loudon, et le rejeta sur
Casaccio, apres lui avoir pris 200 prisonniers et deux petites pieces de

canon. Le reste se fit jour par les montagnes dans la valiee de l'Adda,
mais pour tomber dans les mains du general Lecchi, arrive le 12 ä

Tirano, avec deux bataillons de la brigade Dessolles.

(La suite au prochain numero.)

REGLEMENTS D'EXERCICES POUR L'INFANTERIE.

Nous ne croyons pas devoir continuer la publication de la refuta-
tion de la petition vaudoise que nous avions commencee dans notre
dernier numero, par ce motif que, des lors, la commission chargee
d'examiner les plaintes contre les nouveaux reglements s'est reunie ä

Berne et est actuellement nantie de la question. Du reste, cette refu-
tation n'efit rien appris de bien neuf; eile combattait en tous points
l'opinion de la section vaudoise et maintenait les nouveaux reglements
dans leur entier. La meilleure refutation de cette refutation git dans

les travaux de la commission actuellement rassembiee ä Berne. Celle-ci
n'a pas juge les nouveaux reglements aussi parfaits qu'on les repre-
sentait et y a apporte, nous dit-on, des modifications marquantes. Au
point de vue purement tactique, eile s'est meme prononcee en grande
majorite en faveur des anciens reglements; mais, par des circons-
tances secondaires, eile se contente de modifier les nouveaux
reglements. II semble cependant que si chacun se place dans l'exercice
rationnel de ses attributions, la question se presente d'une maniere
fort simple. La commission militaire a un preavis militaire ä donner

sur ces reglements; eile les trouve, en somme, defectueux et inferieurs
aux anciens; c'est maintenant ä l'autorite politique ä peser ce jugement

et ä voir si les autres considerations qu'on fait valoir contre lui
doivent le balancer. Dans plusieurs eantons, on se plaint des nouveaux
reglements, mais on n'aimerait pas revenir aux anciens, parce qu'on
a dejä fait, pendant deux ans, l'instruction des recrues d'apres les

nouveaux; mais cela ne peut etre une raison valable: car, d'un cöte,

on savait que ces reglements etaient ä l'essai, donc on devait,
comme dans le canton de Vaud, entr'autres, enseigner aux recrues
les deux reglements dans leurs points les plus differents (le port
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d'armes et Ie carre, par exemple), et, d'autre cöte, plusieurs eantons

n'ont instruit encore qu'un petit nombre de leurs troupes au nouveau
Systeme. Ceux qui sentent la defectuosite des nouveaux reglements et

qui, neanmoins, veulent les faire adopter definitivement par cette

raison que les recrues de leur canton sont dejä formees, ne ressem-
blent-ils pas au renard de la fable, qui voulait que ses collegues cou-
passent leur queue parce qu'il avait perdu la sienne ä la bataille? II
serait, d'ailleurs, peu loyal d'introduire de la sorte ces nouveaux reglements

; car ils n'ont ete admis et pratiques jusqu'ä present que parce
qu'ils se presentaient comme provisoircs, comme essai, et que dans le

militaire, comme ailleurs, on peut, pour bien faire, essayer toutes choses

et retenir ce qui est bon; or, les rendre deftnitifs seulement parce
qu'ils ont ete admis provisoircs, et cela quand, apres deux ans d'ex-
perience, des experts les reconnaissent defectueux, serait un procede

que nous ne voudrions pas qualifier.

DU TRANSPORT DES TROUPES

PAR LES CHEMINS DE FER.

L'etablissement de voies fernes en grand nombre sur le territoire
suisse va profondement modifier tout ce qui a trait aux mouvements
des troupes. Des maintenant, les transports d'hommes et de materiel,
au moyen des chemins de fer, seront la regle, et les marches prolon-
gees l'exception. Mais pour que ce mode de transport satisfasse aux
conditions de ceierite, de securite et de bon ordre, il importe qu'il
soit regularise. Quelque chose a dejä ete fait dans ce but.

Un opuscule de 7 pages, publie par les soins de Monsieur le
commissaire des guerres du canton de Vaud, en juillet 1855, donne quelques

directions gönerales sur la matiere.
Mais ces prescriptions, peu detailiees et relatives au personnel

seulement, ne sauraient etre envisagees que comme provisoires en

attendant l'adoption de quelque chose de plus complet par le Departement

militaire federal.
En France, les necessites creees par la guerre d'Orient ont attire

forcement l'attention de l'administration de la guerre sur cette partie
du service. Si l'on refiechit que, durant deux annees, des regiments
entiers d'infanterie et de cavalerie, des batteries d'artillerie sur le

pied de guerre, d'immenses quantites de materiel, de vivres, de
munitions et d'approvisionnements de tout genre se sont succede presque

jour par jour sur la route de Paris ä Marseille, on comprendra
sans peine que l'ordre, la regularite et une direction intelligente, ont
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